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REGLEMENTATION RELATIVE A L’ETIQUETAGE DES BOUTEILL ES AVANT 

TOUTE EXPORTATION VERS LES USA 

 

 

1. Marque 

- Doit figurer sur l’étiquette principale, à l’avant de la bouteille 

- Taille minimum requise: 2mm de largeur 

- Doit être lisible sans aucun contraste en arrière plan 

 

2. Classification et catégorie 

- Doit figurer sur l’étiquette principale, à l’avant de la bouteille. Ex : « White Alsace Wine » ou 

« Red Wine » 

- Taille minimum requise : 2mm de largeur 

- Doit être lisible sans aucun contraste en arrière plan 

 

3. Nom et adresse de l’importateur 

- Veuillez vous assurer que  IMPORTED BY : A FRENCH PARADOX, INC. 

PEORIA, IL (714-897-8212)   

est bien mentionné sur l’étiquette arrière de la bouteille. (Nos bureaux commerciaux se situent 

en Californie, mais notre licence d’importation est enregistrée dans l’état d’Illinois) 

- Taille minimum requise : 2mm de largeur 

- Doit être lisible sans aucun contraste en arrière plan 

 

4. Volume net contenu 

- Doit figurer sur l’étiquette avant et/ou arrière, au dos de la bouteille 

- Taille minimum requise : 2mm de largeur 

- Doit être lisible sans aucun contraste en arrière plan 

- Le format standard est : « net contents 750 ml  » 

 

5. Degré d’alcool 

- Doit figurer sur l’étiquette avant. Dans le cas ou vous souhaitez imprimer le degré d’alcool 

sur les deux étiquettes (avant/arrière), assurez-vous que le degré d’alcool soit identique! 

- La mention relative au degré d’alcool présent dans la bouteille doit être imprimée et non écrite 

à la main 

- Taille requise : Inférieur à 3mm de large et supérieur à 1mm de large 

- Doit être lisible sans aucun contraste en arrière plan 
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- Le format adéquat est le suivant : « Alc …% by volume  » ou « …% Alc by volume  » 

 

6. Avertissement relatif à la consommation d’alcool (voir étiquette joint) 

- Doit apparaître au dos de la bouteille, lettres scriptes majuscules et en caractère gras 

- Taille minimum requise : 2mm de largeur 

- Doit être lisible sans aucun contraste en arrière plan 

 

7. Mention : « contains sulfites » 

- Doit figurer sur l’étiquette avant et/ou arrière, au dos de la bouteille 

- Taille minimum requise : 2mm de largeur 

- Doit être lisible sans aucun contraste en arrière plan 

 

8. Pays d’origine 

- Figure sur l’étiquette avant et/ou arrière de la bouteille 

- Le format adéquat est le suivant : « Product of France  » ou « Produced in France  » 

 

Autres exigences 

· www.afrenchparadox.com doit figurer sur l’étiquette arrière de la bouteille 

· Nous n’acceptons aucuns vins sans code barre/UPC au dos de la bouteille. Vous pouvez 

imprimer le code barre sur l’étiquette arrière ou bien coller le code barre en dessous ce 

l’étiquette arrière. 

· Il est souhaitable que les éléments suivants figurent sur la contre étiquette : Brève description 

du vin, cépages utilisés, mets recommandés avec le vin, température à laquelle doit être 

dégusté le vin…. Nous n’acceptons aucuns vins sans ces éléments. 

· Enfin, nous avons absolument besoin des étiquettes (avant et arrière) scannées en format JPEG . 

Le format JPEG ne doit pas excéder 450 KB . Bien entendu, vous devrez aussi nous envoyer 

par courrier ces mêmes étiquettes. 
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